
 

 

 

 
Depuis plus de trois mois, se multiplient les pétitions, manifestations, grèves, occupations de lieu de 
travail... le rejet du projet de loi est bien réel et il demeure profondément ancré dans l’opinion publique. 
 

Nous faisons partie des « 70%  minoritaires » qui demandent le retrait de la loi travail  
et un Code du Travail digne du 21ème siècle. 

 

Les organisations syndicales CGT – FO – FSU – Solidaires – UNEF – FIDL – UNL  restent centrées sur : 
l’inversion de la hiérarchie des normes, les accords de développement et de maintien de l’emploi, les 
conditions de licenciement, le référendum d’entreprise, la médecine du travail. Les attaques 
gouvernementales dont la CGT fait l’objet, quelles qu’en soient les formes, ne font que renforcer notre 
détermination à développer la mobilisation du monde du Travail contre le projet de loi Travail.  
 

Le gouvernement refuse d’entendre et cherche à détourner l’opinion publique  
du cœur du sujet posé par le projet de loi ! 

 

Le patronat, quant à lui, tente d’imposer la loi dite Travail  
avant même qu’elle ne soit votée !! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

NOUS NE LÂCHONS RIEN ! 

Pendant l’examen du texte au Sénat, LES 23 ET 28 JUIN PROCHAINS, 
poursuivons les mobilisations à Arles comme dans tout le pays   

 
 

 

C’EST LE CAS À L’HÔPITAL D’ARLES ! 
 

Alors que l’Hôpital public souffre des restrictions budgétaires et du manque de 
dialogue social, l’Agence Régionale de Santé (A.R.S) et la Direction de l’Hôpital  

veulent imposer des modifications d’horaires contre l’avis des salariés  
et leur voler leurs repos compensateurs !   

 

LE PROJET DE RÉGRESSION SOCIALE CONCOCTÉ PAR L’A.R.S, 

RELAYÉ PAR LA DIRECTION ET LE CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DOIT ÊTRE RETIRÉ ! 
 

L’Hôpital public n’est pas une marchandise,  
il n’est pas un établissement comme les autres, il est notre bien commun ! 

 

L’Union Locale des Syndicats CGT d’Arles appelle à un 

RASSEMBLEMENT INTERPROFESSIONNEL 

JEUDI 23 JUIN 2016 à 10H30 

À L’ENTRÉE DE L’HÔPITAL 

 


